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Mesdames et Messieurs les Maires des Alpes-

Maritimes 

Messieurs les Présidents d’intercommunalité 

 

 

 

Nice, le 22 juillet 2015 

 

 

 

Objet : Journée nationale d’action de l’AMF  

contre la baisse des dotations 

 

 

……. Le Maire, ….. Collègue, 

…. le Président, 

 

Je me permets par la présente de relayer l’appel de notre Président national, François BAROIN, pour 

la journée nationale d’action de l’Association des Maires de France, contre la baisse des dotations. 

 

Comme vous le savez, l’AMF appelle à une grande journée d’action le samedi 19 septembre 2015, 

dans toutes les communes et intercommunalités. Cette manifestation aura lieu symboliquement lors 

de la journée du patrimoine car la commune est un patrimoine en danger. 

 

Cette journée vise prioritairement à sensibiliser la population. Il ne s’agit en aucun cas de gêner nos 

administrés mais au contraire de les informer en toute transparence sur les conséquences concrètes 

de la baisse des dotations et de la réforme territoriale sur leur quotidien. 

 

Je vous encourage à participer à cette journée nationale, avec les membres de votre conseil 

municipal/communautaire. Voici quelques éléments qui vous permettront de vous positionner pour 

l’organisation de cette journée dans votre commune:  

 

Où et comment ? 

Lors d’un rassemblement spécifique, devant la mairie, dans la mairie, sur la place du village, du 

marché ou dans tout autre équipement public ou lieu plus adapté ou approprié en cette journée du 

patrimoine. 

 

Quand ? 

Samedi 19 septembre 2015, de 10h à 12h. 

 

Qui ? 

Les élus ceints de leur écharpe, les associations et autres relais locaux, les responsables des services 

publics locaux, la population, la presse… 



Quel contenu ? 

. Lecture du manifeste « l’Appel du 19 septembre pour les communes de France »  

. Signature par les citoyens de cet appel qui pourra être disponible sous deux formats : une signature 

physique sur un ou plusieurs registres installés sur le lieu de la réunion, ou signature en ligne sur 

www.jaimemacommune.com ou www.change.org (en ligne à partir du 24 août). 

 

Un kit complet de communication sera mis à disposition par l’AMF à partir du 24 août. Il comportera 

le manifeste, des affiches, des argumentaires et contre-argumentaires, un modèle de communiqué 

de presse, un modèle de discours, une bannière pour les sites internet, un modèle d’article pour vos 

supports de communication, un modèle de courrier aux citoyens, aux associations, aux entreprises et 

commerçants locaux… Certains éléments sont déjà en ligne sur le site www.amf.asso.fr ou 

www.maireinfo06.fr 

 

L’AMF organisera une série de grands rendez-vous médiatiques début septembre afin de présenter 

les enjeux de cette journée et notamment une conférence de presse des membres du bureau 

exécutif le 9 septembre. Un film « une journée dans les services publics locaux » sera diffusé à cette 

occasion. Il aura vocation à être relayé sur les sites des collectivités, sur les réseaux sociaux, lors 

d’une réunion publique, en conseil municipal... 

 

En fonction de votre mobilisation, l’Association des Maires des Alpes-Maritimes organisera un point 

avec la presse locale afin d’annoncer l’ensemble des opérations prévues par les communes du 

département. C’est pourquoi je vous remercie de me tenir informé de toutes les actions que vous 

entreprendrez afin de les relayer. 

 

Si ce n’est déjà fait, je vous invite à adopter la motion de soutien à l’action de l’AMF lors de votre 

prochain conseil. Je vous demande également de bien vouloir me transmettre les montants de vos 

dotations 2014 et 2015 afin que l’Association départementale puisse communiquer sur la baisse 

effective constatée par toutes les communes et intercommunalités des Alpes-Maritimes. 

 

Vous avez également la possibilité de soutenir cette action collective par la fermeture au public de la 

mairie (sauf en cas d’urgence), la semaine du 14 au 18 septembre, une semaine, une journée ou une 

demi-journée, en fonction de vos souhaits et réalités locales. Les supports mis à disposition par l’AMF 

dès le 24 août pourront vous aider à expliquer votre démarche. 

 

Dans l’attente de connaître votre intention de participation et les modalités d’action mise en place, 

je vous prie de croire, ……………………………., en l’assurance de mon meilleur sentiment et fidèle 

dévouement. 

 

 

 

 

Le Président, 

Honoré COLOMAS 

 

 


